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REPU BLIQUE DU BENIN

Portant nomination de t\4aître Lionel Jacques

Assomption AGBO en qualité de Porte Parole à

la Présidence de la RéPublique.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
GHEF DE L'ETAT'

GHEF DU GOUVERNEMENT'

Vu la loi n' 90-032 du 1 1 décembre '1990 portant Constitution de

la RéPublique du Bénin ;

vu la proclamation le 29 mars 2006 par la cour constitutionnelle des

Résultatsdéfinitifsdel'électionprésidentielledul9mars2006;

Vuledécretn.2007-540du02novembre200Tportantcompositiondu
Gouvernement;

vu le décret n' 2006-269 du 14 juin 2006 portant attributions, organisation et

fonctionnementduCabinetCivilduPrésidentdelaRépublique;

sur proposition du Président de la République, chef de I'Etat, chef du

Gouvernement ,

Le conseil des tVlinistres entendu en sa séance du 16 novembre2Q0T ,

DECRETE:

Article 1",: [Iaître Lionel Jacques Assomption AGBO est nommé Porte

Parole à la Présidence de la RéPu blique

Article 2 : Le présent décret prend effet pour compter de la date de prise de

fo.ctro"t de l'intéressé et sera publié au Journal officiel

Fait à Cotonou,le 27 novembre 2007

Par le Président de la RéPublique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Boni YAYI.-

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2007.547 DU 27 NOVEMBRE 2OO7
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Le trlinistre de I'Economie et des Finances,

Soulé Mana LAWANI

AMPLIATIoNS:PR6AN4cS2cc2cES2HAAC2HCJ2SGG2MINISTERES
zsEFr ocer DEBI soLDEl DGTCP2 GCoNBI DAN1oNAc-vG1DGCSTI
INTERESSEl JOl.
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